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5(>. Tout j.ortcLir <lt' <'oiipniiM il'uctiun, au iiumiant

rl'uric ou j)lu>i<'iir!< actions aura droit, en le» déposant à

la IJunqiic, de dfvtMiir Actionnain» pour autant.

51. 'l'ont porteur de coupons d^ietion, dont le mon-
tant n'éiTalt-ra ])'dH une action, ou un multiph; d'action,

)?ourra, en les dépoi-^ant à la Hanque et payant la diffc-

renc{î soit en csjjèees, soit vn débentures du gouvern»;-

inent calculé» au pair, devenir actionnaire pour autant.

52. Ija Banque j)ourra, si elle le })réfère, racheter les

coupons d'action, en en payant la valeur au porteur.

OBLIGATIONS DKMPRUNTS.

53. Toute obligation faite par un emprunteur, sera

faite et délivrée en brevet, payable à l'ordre de la 13an-

({uc qui pourra la transporter j)ar simple endossement
Mans îiotification.

51. lia Hanqufi sera tenue de pourvoir aux moyens
de payer aux porteurs les intérêts sur les i^on,snégotiés,

ainsi quo le capital des Bons, aux lieux où ils auront

été néj^otiés.

55. La Banque ne sera pas tenue des intérêts ?q)rès

î'éch'vance des Bons s'ils no sont pas ])réalablement

présentés pour payment, à moins a'arrangement au
fontraire avec le porteur

56. A l'échéance d'une obligation le débiteur pourra
*Mi obttmir la déctharge, en pay:int à la Banque, les ar-

véra'^os d'intérél, et la balance cpii pourrait être encore
due, au cas où le capital ne serait pas complètement
amorti.

57. Le débiteur principal, ou toute autre personne
en son nom, en présentant l'obligation acquittée au
Uégistrateur, obtiendra la radiation de l'hypothèque.

58. La Banque pourra retirer d'entre les mains du
contrôleur toute obligation transportée, en lui remettant
un montant égal, en Boîîsnégotiés par le gouvernement
on sus d'un montant semblable en billets contrôlés pour
rArr anéantis, ou en nouvelles obligations.
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